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1 PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT

Les normes internationales des bibliothèques sont 
en train d’évoluer. Après près de 50 années, il est 
temps pour le format MARC de prendre sa retraite et 
d’être remplacé par une nouvelle norme, LRM.

Celle-ci apporte des nouveautés majeures dans la 
constitution  des  catalogues.  Elle  permet  de  faire 
entrer les bibliothèques dans le web de données. 
Elle  permet  également  un  regroupement 
sémantique beaucoup plus  complet  que la  norme 
MARC.

Par exemple, deux éditions différentes de la même 
œuvre ne pouvaient être reliées entre elles avec le 

standard MARC. Avec le LRM, elles le seront.

Cette transition, appelée transition bibliographique 
(largement  décrite  sur  le  site  éponyme 
https://www.transition-bibliographique.fr/) 
nécessite une reprise des catalogues pour préparer 
la  bascule  vers  le  nouveau modèle.  Ce  processus 
prendra plusieurs années encore pour arriver à son 
terme.

Koha  et  BibLibre  sont  bien  évidemment  parties 
prenantes  dans  ce  processus.  Deux  outils 
permettent d’assurer cette transition : bibliostratus 
et le vendangeur.

Le processus d’enrichissement des catalogues peut être décrit schématiquement de la manière suivante :

La  notice  bibliographique  locale  est  enrichie  de 
l’identifiant de la notice BNF du document. Dans un 
deuxième temps la notice peut être remplacée par 
la  notice  BNF  elle-même.  La  notice  locale/BNF 

intégrera alors tous les champs et identifiants qui 
permettront un passage en douceur vers le format 
LRM lorsque la BNF terminera sa transition vers ce 
nouveau standard.

3

Notice locale Ajout
Identifiant BNF Mise à jour notice

https://www.transition-bibliographique.fr/


Documentation vendangeur

2 BIBLIOSTRATUS : IDENTIFICATION BNF

Bibliostratus est une application (sous licence libre, non développée par BibLibre) qui permet d’associer aux 
notices locales l’identifiant BNF.

Le processus se déroule en 3 phases :

2.1 EXPORT CATALOGUE

La première étape va consister à exporter un certain nombre de champs de votre catalogue (identifiant Koha, 
titre, auteur, …)

L’export peut porter sur l’ensemble du catalogue, mais les établissements souhaitent généralement ne traiter 
qu’une partie (par exemple, les CD et DVD sont ignorés, ou bien tel fonds) L’établissement devra donc spécifier 
la partie du catalogue à exporter.

Cette  opération  est  réalisée  avec  un  plugin/module  additionnel  de  Koha.  Une  fois  le  module  installé, 
l’opération d’export peut être réalisée à n’importe quel moment par le bibliothécaire.

Un fichier (au format CSV) est alors généré.

Cette étape est gérée par BibLibre

2.2 ASSOCIATION BNF

Le fichier généré par la première étape est alors transmis à bibliostratus. Celui-ci va tenter d’apparier chaque 
notice locale à une notice BNF.

Plusieurs rapports sont alors générés :
un rapport des notices qui n’ont pas pu être appariées
un rapport des notices qui ont été appariées à un seul identifiant
un rapport des notices qui ont été rapprochées de plusieurs identifiants

l’organisme peut alors, manuellement, reprendre son catalogue pour les notices non appariées ou « trop » 
appariées.
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La partie technique de cette étape est gérée par BibLibre

Le contrôle manuel est fait par l’unité documentaire.

Le processus peut se dérouler de manière itérative jusqu’à, idéalement, avoir une (et une seule) notice BNF 
associée à chaque notice locale.

2.3 INJECTION DE L’IDENTIFIANT BNF

Le fichier des notices appariées à leur équivalent BNF est alors intégré dans le catalogue Koha.

À l’issue du traitement, le catalogue est donc le catalogue local enrichi d’un lien vers le catalogue de la BNF.

La vidéo https://www.youtube.com/watch?v=iFkCEKJKXVY présente en détail le processus d’injection.

Cette étape est gérée par BibLibre.
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3 VENDANGEUR : REMPLACEMENT DES NOTICES

Le  processus  de  vendange  vise  à  remplacer la 
notice locale par la  notice BNF. Ce traitement est 
nettement  plus  complexe  que  l’intégration  de 
l’identifiant BNF dans le catalogue local.

Il va en effet :
remplacer la notice bibliographique
récupérer  les  notices  d’autorité  et 
reconstruire les liens
permettre  à  l’établissement  de  préserver 
certains champs.

À l’issue du processus, les autorités comprennent :

des  autorités  BNF  (qui  viennent  de  la 
vendange)
des autorités locales qui ne sont plus reliées 
à  aucune  notice  bibliographiques  (autorités 
orphelines)
des autorités locales qui restent reliées à des 
notices bibliographiques (non vendangées)

Un  traitement  supplémentaire  permet  donc  de 
supprimer les autorités locales orphelines et tenter 
de  fusionner  les  autorités  locales  dans  l’autorité 
BNF (si elle est présente)

Un « projet vendange » se déroule donc de la manière suivante :

spécifications :
quelles sont les notices à vendanger (on 
peut  décider  de  vendanger  les 
monographies  mais  pas  les  périodiques 
par exemple)
quels sont les champs locaux à préserver 
(typiquement,  une  indexation  matière 
locale)
Comment  traiter  les  autorités 
(normalement :  récupérer  les  autorités 
liées  aux  notices  bibliographiques 
vendangées)

Itération  initiale  de  vérification.  Le 
processus  de  vendange  peut  être  très  long 

(environ 10 000 documents  par  nuit)  et  une 
itération de vérification est donc nécessaire. 
Elle permet de vérifier sur un petit échantillon 
que  les  traitements  prévus  se  déroulent 
normalement.  Habituellement,  l’itération  de 
vérification est faite sur 1 % du catalogue
Vendange bibliographique.  Le processus de 
vendange, une fois validé sur l’échantillon est 
réalisé  en  production.  À  l’issue  de  ce 
processus :

Les  notices  bibliographiques  ont  été 
remplacées
Des  notices  d’autorité  BNF  ont  été 
ajoutées/récupérées
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Des notices d’autorité locales sont toujours 
présentes.  Certaines  sont  orphelines, 
certaines  sont  des  doublons  des  notices 
BNF encore non identifiées

Nettoyage des autorités.  Le  nettoyage des 
autorités est ensuite réalisé en production. À 
l’issue de ce processus :

les  notices  bibliographiques  ont  été 
remplacées
des  notices  d’autorité  BNF  ont  été 
ajoutées/récupérées
les  notices  d’autorité  locales  orphelines 
ont été supprimées
des  notices  d’autorité  locales  ont  été 

dédoublonnées avec une notice d’autorité 
BNF.  Les  notices  bibliographiques  locales 
qui  pointaient  vers  la  notice  d’autorité 
locale pointent maintenant vers la notice 
d’autorité BNF
des  notices  d’autorité  locales  restent 
présentes  (notices  locales  qui  pointent 
vers  des  notices  bibliographiques  restées 
locales)  Ces  notices  locales  peuvent  être 
des doublons des notices BNF vendangées 
non  identifiées  comme  telles. 
L’établissement  fusionnera  ensuite  les 
notices manuellement s’il le souhaite.
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4 RAPPORTS DE CONTRÔLE

Sur chaque Koha traité par le vendangeur, deux rapports permettent de vérifier son bon fonctionnement.

Ils sont accessibles depuis 

Koha > Plus > rapports > rapports sauvegardés > saisir "vendangeur" dans le filtre.

Les deux rapports sont :
Vendangeur - liste des titres modifiés : il liste les titres vendangés avec la date de vendange et un lien 
vers la notice (et la notice de même numéro en pré-prod. Attention, ça peut être une autre notice dans 
la réalité)
Vendangeur - nb notices par jour : liste le nombre de notices vendangées pour une bibliothèque et un 
jour donné.
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5 EXEMPLES

5.1 SCHÉMA THÉORIQUE

Le schéma ci-dessus montre la dynamique d’évolution du catalogue au cours de la vendange (A= autorité, B= 
biblio) :
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Notice B locale
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Notice B vendangée Notices A2 BNF

Notices A4 BNFNotice B vendangée 

Cette notice n’est reliée 
à aucune autorité mais ...

… la vendange en
ajoute
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5.2 ÉTAT DE VENDANGE

L’onglet 0 nous permet de vérifier si une notice a été vendangée, et à quelle date :
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5.3 NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE

Notice avant vendange, au format « normal » :

La même notice après vendange :
Ajout d'auteurs secondaires supplémentaires
Ajout d'information supplémentaire dans le champ 'Publication'
Ajout d'autorités supplémentaires de type 'Genre[608]
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5.4 AUTORITÉS AUTEUR

Les champs 6xx et 7xx de la notice bibliographique pointent vers la notice d’autorité également récupérée de la BNF.
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